
Réseau eaux pluviales toiture - EPT

Réseau eaux pluviales voirie - EPV

Réseau eaux usées

Réseau et fourreaux télécoms

Réseau défense incendie et sprinkler

Réseau alimentation eau potable - AEP

Réseau gaz

Réseau électrique haute tension - HT

LEGENDE DES RESEAUX

regard régulateur de débit

séparateur 
d'hydrocarbures

vanne barrage

regard

regard de comptage

poste de détente

poteau incendie

22

1

1

Cellule 1 Cellule 2 Cellule 3

Cellule 4 Cellule 5 Cellule 6

Lo
ca

l d
e 

ch
ar

ge

SP
K

Bureaux

L.
T.

Stationnement 302 V.L.

Abri 2 roues
48 places

Parc attente P.L. - Hors site
30 Places Poste de garde

Cour camions

Limite foncière

Bassin de confinement 
dédié aux déversement 
accidentels (D9/D9A) 
120 m3 hors incendie 
bâtiment

Cour camions

Limite foncière

Parc attente P.L. - Dans site
20 Places

Aire de stockage 
extérieur
2500m²
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réservée pour 
extension

Bassin de gestion des eaux pluviales
4132m3

Profondeur 2.5m

Local chauffeurs
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Local SPK

Local Chaufferie 1

Local Chaufferie 2

Local de Charge

Local maintenance

Bureaux
R+1

Local surpresseur pour défense 
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Local TGBT et Transfo. 1

Local TGBT 2
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TN +61.26

Cloture panneaux 
treillis soudés
Hauteur 2m - Gris 
anthracite

Cloture panneaux treillis soudés
Hauteur 2,00m - Gris anthracite

Cloture panneaux treillis soudés
Hauteur 2,00m - Gris anthracite

Cloture panneaux treillis soudés
Hauteur 2,00m - Gris anthracite

Dalle G.E.

Dalle G.E.
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Raccordement aux réseaux publiques
mis en oeuvre par l'aménageur

Emprise 
réservée pour 
extension

Aire de béquillage

Aire de béquillage

P.I. raccordé à la reserve dédiée
(point en aspiration)

Portillon d'accès

Portillon 
d'accès

Circulable
Bordure + enrobé

Passage surélevé
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Portail coulissant d'entrée de site

10 Places visiteurs

Circulation pietonne couverteCirculation pietonne couverte
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Abri fumeur

Abri fumeur

LEGENDE DES REVETEMENTS

Aire de béquillage

Voirie lourde

Voirie légère

Voie pompiers

Trottoir

Cloture 2m

BETALOG
DEMANDEUR :

64, avenue du Maréchal Joffre
60500 - Chantilly

KALIES
416 avenue de la Division 
Leclerc
92290 CHATENAY MALABRY
T: 01.85.01.11.03 

BET ICPE :

CLAM INVEST
64, avenue du Maréchal Joffre
60500 - Chantilly

INVESTISSEUR : 

64, avenue du 
Maréchal Joffre
60500 Chantilly

EXPLOITANT :

PROJECT MANAGER :

54, Rue Chaussée d'Antin - 75009 Paris
Tel. +33 (0)1 74 30 38 42 

A.26-GL
165 bis, RUE DE VAUGIRARD
75015 - PARIS
T: 01 56 54 33 99

ARCHITECTE :

Propriété intellectuelle.
L’article L111-1 du Code de Propriété Intellectuelle pose pour principe que l’architecte « … jouit sur [son] œuvre, du seul fait de sa création, d’un droit de propriété 
incorporelle exclusif et opposable à tous » qui comporte « des attributs d’ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d’ordre patrimonial. »
L’article L650-2 du Code du Patrimoine stipule que « Le nom de l'architecte auteur du projet architectural d'un bâtiment et la date d'achèvement de l'ouvrage sont 
apposés sur l'une de ses façades extérieures.»

Responsabilité de l’architecte.
La responsabilité de l’architecte ne peut être recherchée que  dans les limites de la mission que le  maître d’ouvrage  choisit de lui confier.

Dossier de demande d’autorisation d’urbanisme.
Les documents plans et pièces écrites élaborés dans le cadre d’un  dossier de demande d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, 
permis de démolir, permis d’aménager…) le sont dans ce seul cadre règlementaire et ne sauraient engager la responsabilité de l’architecte par l’utilisation qu’il en 
serait fait pour quelque autre usage.

Dossier d’appel d’offre et marchés de travaux.
Les documents plans et pièces écrites élaborées dans le  cadre de dossier d’appel d’offre ou marchés de travaux le sont dans ce seul cadre et ne sont fournis qu’à 
titre indicatif ; Ils ne sauraient remplacer les plans d’exécution (pour visa du maitre d’œuvre d’exécution et approbation du bureau de contrôle) à  la charge de 
l’entreprise dans le cadre de son marché.
Il appartient à l’entreprise en charge de l’exécution de son marché d’informer le maitre d’ouvrage et l’architecte de toutes  contradictions éventuelles  dans les  
pièces  écrites   qui lui sont soumises, ou modifications qui s’avèreraient selon elle  nécessaires à la  parfaite exécution  des ouvrages et équipements dans le respect 
des normes et règles en vigueurs.

ECHELLE : FORMAT :

IND. MODIFICATIONS DATE AUTEUR

Lot NatureEmetteurPhaseN° Affaire BâtimentInd. Niveau N°Chrono

A0DATE :1 : 625

Construction d'une plateforme d'activités logistiques

Zac du "Bois de plaisance"

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE
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